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Regeste
A.________ /Service de la population (SPOP) | Refus du SPOP de prolonger l'autorisation de séjour d'un ressortissant tunisien obtenue par regroupement familial suite à son mariage avec une ressortissante suisse. Les époux vivent séparés depuis deux ans sans qu'aucune raison majeure ne justifie l'absence de ménage commun au sens de l'art. 49 LEtr. La vie commune a duré moins de trois ans et la poursuite du séjour en Suisse ne s'impose pas pour des raisons personnelles majeures en vertu de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr. Par ailleurs, le recourant ne peut plus se prévaloir du droit au respect de la vie familiale, puisque la communauté conjugale n'est plus réellement vécue. Recours rejeté. Recours au TF rejeté par arrêt du 30 janvier 2017 (2C_88/2017).
Erwägungen
E. 1
Déposé en temps utile (art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative – LPA-VD; RSV 173.36), selon les formes prescrites par la loi (art. 79 LPA-VD, par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), le recours est recevable en la forme, de sorte qu’il y a lieu d’entrer en matière sur le fond.
E. 2
a) Selon l'art. 42 al. 1 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20), le conjoint d'un ressortissant suisse a droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en ménage commun avec lui. Il peut être renoncé à cette dernière exigence lorsque la communauté familiale est maintenue et que des raisons majeures justifiant l'existence de domiciles séparés peuvent être invoquées (art. 49 LEtr). La dérogation au principe du ménage commun pour raisons majeures suppose que la communauté familiale soit effectivement maintenue, conformément aux art. 42 ss LEtr. Cela signifie que l'autorisation de séjour qui a été octroyée en application de l'art. 49 LEtr perdrait tout fondement en cas de dissolution (subséquente) de l'union conjugale, de sorte à pouvoir, le cas échéant, être révoquée en cours de validité (ATF 140 II 345 consid. 4.4.1 p. 349). Aux termes de l'art. 76 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201), une exception à l'exigence du ménage commun peut résulter de raisons majeures dues, notamment, à des obligations professionnelles ou à une séparation provisoire en raison de problèmes familiaux importants. Il ressort de la formulation des art. 49 LEtr ("raisons majeures") et 76 OASA ("problèmes familiaux importants") que ces dispositions visent des situations exceptionnelles (TF 2C_723/2010 du 14 février 2011 consid. 4.1). La décision librement consentie des époux de "vivre ensemble séparément" ne constitue pas, à elle seule, une raison majeure au sens de l'art. 49 LEtr (TF 2C_40/2012 du 15 octobre 2012 consid. 4). Le but de cette disposition n'est en effet pas de permettre aux époux de vivre séparés en Suisse pendant une longue période et exige que la communauté familiale soit maintenue. Après plus d'un an de séparation, il y a présomption que la communauté conjugale est rompue. Quant aux problèmes familiaux importants, ils doivent provenir de situations particulièrement difficiles, telles que les violences domestiques (TF 2C_672/2012 du 26 février 2013 consid. 2.2; 2C_308/2011 du 7 septembre 2011 consid. 3.2). Le seul fait que le mariage n'a pas été dissous et que les époux n'ont pas entrepris de démarches à cette fin ne suffit pas à établir le maintien de la communauté conjugale (TF 2C_647/2010 du 10 février 2011 consid. 3.1, et les références citées). De manière générale, il appartient à l'étranger d'établir l'existence de la communauté conjugale en dépit des domiciles séparés. Cela vaut d'autant plus que cette situation s'est prolongée dans le temps, car une séparation d'une certaine durée fait présumer que la communauté conjugale a cessé d'exister (TF 2C_575/2009 du 1 er juin 2010 consid. 3.5). b) En l’espèce, il se pose la question de savoir si la communauté familiale a été maintenue depuis la séparation des époux en octobre 2014 par le biais de mesures protectrices de l'union conjugale. Le recourant fait valoir que sa femme et lui n'ont jamais cessé leurs contacts depuis lors et qu'ils continuent à se voir régulièrement. Il soutient que cette situation est provisoire, qu'ils comptent reprendre la vie commune prochainement et que l'union conjugale n'est donc pas définitivement rompue. Il se prévaut ainsi de l'exception à l'exigence du ménage commun prévue par l'art. 49 LEtr. Il apparaît que le recourant a brièvement vécu avec sa femme à son arrivée en Suisse, du 16 au 24 février 2012, avant que cette dernière ne lui demande de quitter le domicile conjugal. Les époux ont une nouvelle fois habité ensemble du 14 mai au 31 juillet 2012, puis ont décidé de vivre séparés pour une durée indéterminée. En septembre 2013, ils ont repris la vie commune pour un peu plus d'une année, jusqu'au début du mois d'octobre 2014 et la signature d'une troisième convention de mesures protectrices de l'union conjugale. Celle-ci faisait suite à la condamnation du recourant, le 23 septembre 2014, à une peine pécuniaire de 40 jours-amende pour lésions corporelles simples qualifiées sur la personne de son épouse. Les intéressés ont aujourd'hui des domiciles séparés depuis un peu plus de deux ans. Le recourant soutient qu'il voit encore sa femme régulièrement et qu'ils projettent de revivre sous le même toit. Il ne démontre toutefois pas qu'une reprise de la vie commune puisse être sérieusement envisagée à brève échéance. Ses affirmations ne sont en effet étayées par aucun document et l'on ignore tout des intentions de son épouse à ce sujet. Dans ces circonstances, le lien conjugal doit être considéré comme vidé de son contenu. A cela s'ajoute que la volonté des époux de vivre séparés pendant un certain temps en vue de régler leurs problèmes de couple ne constitue pas une raison majeure au sens de l'art. 49 LEtr. Le recourant ne fait valoir aucun autre motif qui justifierait l'existence de domiciles séparés . Il ressort certes des pièces du dossier que les conjoints ont entretenu une relation conflictuelle. Ils ont notamment connu une violente dispute au mois de février 2014, qui a nécessité l'intervention de la police à leur domicile et suite à laquelle le recourant a été condamné pénalement. Il ne s'agissait toutefois pas de violences assez intenses pour pouvoir être qualifiées de "violences conjugales" et justifier l'absence de ménage commun. Il s'ensuit que le recourant ne peut pas se prévaloir d'un droit à la prolongation de son autorisation de séjour fondé sur les art. 42 al. 1 et 49 LEtr.
E. 3
a) L'art. 50 al. 1 let. a LEtr dispose qu'après la dissolution de la famille, le droit du conjoint à l'octroi d'une autorisation de séjour et à sa prolongation en vertu de l'art. 42 LEtr subsiste lorsque l'union conjugale a duré au moins trois ans et que l'intégration est réussie. Il s'agit de deux conditions cumulatives (ATF 140 II 345 consid. 4). La période minimale de trois ans de l'union conjugale commence à courir dès le début de la cohabitation effective des époux en Suisse et s'achève au moment où ceux-ci cessent de faire ménage commun (ATF 138 II 229 consid. 2; 136 II 113 consid. 3.3.3). Seules les années de mariage et non de concubinage sont pertinentes (TF 2C_178/2014 du 20 mars 2014 consid. 5.2). Sous réserve d'un éventuel abus de droit, la jurisprudence admet que plusieurs périodes de vie commune en Suisse, même de courte durée et/ou qui sont interrompues par des temps de séparation prolongée, puissent être additionnées en vue de satisfaire à la condition de la durée minimum de l'union conjugale, à condition que les époux soient véritablement et sérieusement déterminés à poursuivre leur communauté conjugale (ATF 140 II 345 consid. 4.5.2; TF 2C_50/2015 du 26 juin 2015 consid. 3.3.2). b) En l'espèce, le recourant et son épouse se sont mariés le 6 avril 2011 en Tunisie et l'intéressé est entré en Suisse le 16 février 2012. Après une courte période de vie commune, ils ont été séparés une première fois de juillet 2012 à septembre 2013, puis une seconde fois à partir du mois d'octobre 2014. Ils n'ont pas repris la vie commune à ce jour, le lien conjugal devant à cet égard être considéré comme vidé de son contenu (cf. supra consid. 2b). Le recourant ne peut ainsi se prévaloir d'une vie commune en Suisse de plus de trois ans. La première des conditions de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr n'étant pas remplie, il n'est pas nécessaire d'examiner, à ce stade, si l'intégration est réussie (ATF 140 II 289 consid. 3.8; 136 II 113 consid. 3.4) . Le recourant ne peut dès lors pas invoquer l'application de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr.
E. 4
a) L'art. 50 al. 1 let. b LEtr prévoit qu'après dissolution de la famille, le droit du conjoint à l’octroi d’une autorisation de séjour et à sa prolongation en vertu de l'art. 42 LEtr subsiste également lorsque la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures. L'art. 50 al. 2 LEtr précise que de telles raisons sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise. Dans ce dernier cas, la question n'est pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (ATF 137 II 345 consid. 3.2.2; TF 2C_196/2014 du 19 mai 2014 consid. 4.1). L'énumération de ces cas n'est pas exhaustive et laisse aux autorités une certaine liberté d'appréciation humanitaire (ibid.). Une raison personnelle majeure donnant droit à l'octroi et au renouvellement d'une autorisation de séjour peut également résulter d'autres circonstances. Ainsi, les critères énumérés à l'art. 31 al. 1 OASA peuvent à cet égard jouer un rôle important, même si, pris isolément, ils ne sauraient fonder un cas individuel d'une extrême gravité. Cette disposition comprend une liste exemplative des critères à prendre en considération pour juger de l'existence d'un cas individuel d'une extrême gravité, soit l'intégration, le respect de l'ordre juridique, la situation familiale, la situation financière et la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation, la durée de la présence en Suisse, l'état de santé et les possibilités de réintégration dans le pays d'origine. Il convient en outre de tenir compte des circonstances qui ont conduit à la dissolution du mariage (ATF 137 II 1 consid. 4.1). b) En l'espèce, le recourant invoque son excellente intégration en Suisse. Il soutient qu'il a toujours travaillé depuis son arrivée dans notre pays, qu'il bénéficie d'une situation professionnelle stable et qu'il est très apprécié de son employeur ainsi que de ses collègues. Il souligne qu'il maîtrise le français, qu'il s'est constitué un cercle d'amis et qu'il a une activité bénévole à la soupe populaire. Il fait également valoir qu'il est autonome financièrement et qu'il n'a jamais fait l'objet d'aucune condamnation pénale. Il relève enfin qu'il a vendu tous les biens qu'il possédait en Tunisie en vue de s'installer en Suisse avec son épouse et qu'un retour forcé dans son pays d'origine constituerait une mesure trop incisive au regard des efforts et sacrifices consentis. Le tribunal constate toutefois que le recourant, âgé de 34 ans, vit en Suisse depuis un peu plus de quatre ans seulement. S'il travaille et cotise aux assurances obligatoires depuis le mois de septembre 2012, il a été en partie soutenu par l'aide sociale au début de sa prise d'emploi. Il ne démontre du reste pas qu'il bénéficierait de compétences remarquables dans son domaine d'activité. En outre, hormis son travail, le recourant ne semble pas avoir de liens particuliers avec la Suisse. Il n'établit pas qu'il y aurait développé un réseau social important et sa maîtrise du français n'a rien d'exceptionnel. Dans ces circonstances, le recourant ne peut se prévaloir d'une intégration socio-professionnelle particulièrement réussie dans notre pays. Par ailleurs , contrairement à ce qu'il affirme, son comportement n'a pas toujours été exemplaire puisqu'il a fait l'objet d'une condamnation pénale en 2014 pour avoir infligé des lésions corporelles simples à son épouse . Il ressort en outre d'un extrait de l'office des poursuites figurant au dossier qu'en date du 5 octobre 2015, il faisait l'objet de plusieurs poursuites pour un montant total de 6'569 fr. 40 et avait deux actes de défaut de biens à hauteur de 3'825 fr. 80. A cela s'ajoute que le recourant n'a pas de proche parent en Suisse. S'agissant de ses possibilités de réintégration en Tunisie, le tribunal relève que le recourant est jeune, en bonne santé et qu'il n'a pas d'enfants. Il a vécu la majorité de son existence dans son pays d'origine. Selon ses déclarations, sa famille proche vit toujours sur place et continue à le soutenir financièrement. Il devrait dès lors pouvoir se réintégrer en Tunisie sans rencontrer de difficultés majeures. Le recourant ne peut dès lors pas non plus se prévaloir de l'application de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr pour obtenir la prolongation de son autorisation de séjour.
E. 5
a) L'art. 8 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101) garantit le respect de la vie privée et familiale. Les relations visées par cette disposition sont avant tout celles qui concernent la famille dite nucléaire, soit celles qui existent entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant en ménage commun. Pour déterminer si une relation s'analyse en une "vie familiale", il y a lieu de tenir compte d'un certain nombre d'éléments, comme le fait de savoir si le couple vit ensemble, depuis combien de temps et s'il y a des enfants communs. Cependant, l'existence de contacts purement amicaux entre les époux, même s'ils sont entretenus à raison de deux ou trois fois par semaine, ne suffit pas à fonder une communauté conjugale réellement vécue lorsque ceux-ci ne font plus ménage commun; la protection de l'art. 8 CEDH a ainsi été niée dans les cas où les époux ne faisaient pas ménage commun sans une raison majeure justifiant l'existence de domiciles séparés au sens de l'art. 49 LEtr (TF 2C_40/2012 du 15 octobre 2012 consid. 8, et les références citées). b) Le recourant se prévaut d'un droit de séjour fondé sur l'art. 8 CEDH en relation avec la protection de la vie familiale pour s'opposer à son renvoi. La communauté familiale avec son épouse est cependant inexistante depuis plus de deux ans, en dépit des contacts réguliers qu'il prétend entretenir avec cette dernière. De plus, le recourant a seulement vécu un peu plus d'une année avec sa femme. Il ne saurait par conséquent invoquer l'art. 8 CEDH.
E. 6
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. Le recourant, qui succombe, supportera les frais de justice et n’a pas droit à des dépens (art. 49, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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